
Devriez-vous commencer à planifier votre 
relève?
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Comme pour bien d’autres tâches dans le monde des affaires, il vaut mieux ne pas 
attendre à la dernière minute pour planifier sa relève. Que vous possédiez une 
entreprise familiale ou une grande société fermée, il vous faudra des années de 
préparation pour que la transition s’opère sans anicroche, et ce, pour diverses raisons. 
Pour bien réussir la transition, vous devez tenir compte d’une foule de facteurs, de la 
planification fiscale à la structure et la gouvernance d’entreprise en passant par la 
conclusion des contrats nécessaires.

Bien planifier pour éviter les problèmes

Par exemple, en l’absence de plan fiscal, une part démesurée de votre argent durement
gagné pourrait se retrouver entre les mains du fisc. Voilà pourquoi vous devez prendre 
le temps de planifier un départ avantageux sur le plan fiscal qui vous permet d’atteindre 
vos objectifs tout en minimisant les impôts que vous et vos successeurs aurez à payer.

Assurez-vous aussi que votre vision de la transition correspond à celle de vos 
actionnaires, qu’il s’agisse d’actionnaires institutionnels ou d’autres partenaires. Pour ce
faire, vous devrez avoir de nombreuses discussions pendant des mois, voire des 
années, à propos de tout, de l’identité du prochain dirigeant à la manière dont 
l’entreprise sera dirigée en passant par la répartition de la propriété (c’est-à-dire le 
capital-actions) après votre départ.

De plus, vous devez vous assurer que votre structure de gouvernance est solide. Vous 
devriez entre autres mettre en place un comité de révision ainsi que de rigoureuses 
conventions d’actionnaires bien avant votre départ.

Bref, vous devrez prendre d’innombrables décisions avant de transférer votre 
entreprise. Toutefois, la décision qui est le plus souvent négligée est aussi celle qui 
génère le plus de conflits : qui prendra votre place?

L’importance de trouver la bonne personne
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Au moment de partir, votre plan devrait être pleinement mis en œuvre. Autrement dit, 
vos clients, vos fournisseurs, vos employés et votre équipe de gestion devraient être 
parfaitement à l’aise avec votre successeur. Malheureusement, c’est souvent bien plus 
facile à dire qu’à faire.

Dans la plupart des petites entreprises, le fonds commercial est étroitement lié au 
fondateur. Si ce dernier annonce subitement son départ, l’entreprise pourrait en pâtir. 
Pensez à la perte de fournisseurs, de clients fidèles ou même d’employés vedettes.

Pour éviter que cela ne se produise, vous devez d’abord trouver le successeur idéal. Ce
processus à lui seul peut prendre des années. Dans les entreprises familiales, par 
exemple, les fondateurs s’attendent souvent à ce que leurs enfants prennent la relève. 
Cependant, plus souvent qu’on ne le pense, ils n’en discutent pas ouvertement et 
découvrent à la dernière minute que leurs enfants ont d’autres plans.

Même si vos enfants veulent effectivement travailler dans l’entreprise, vous ne pouvez 
pas la leur transférer en leur cédant simplement votre place. S’ils n’ont pas été 
convenablement préparés à assumer des fonctions de gestion et des rôles définis, ils ne
seront probablement pas outillés pour gérer efficacement l’entreprise après votre 
départ. Précipiter vos enfants dans des rôles d’importance sans les former 
adéquatement peut aussi irriter les membres du personnel qui ne font pas partie de la 
famille et perturber des relations de longue date avec des clients et des fournisseurs, 
qui se voient soudainement forcés de travailler avec des gens qu’ils ne connaissent pas.

Les mêmes difficultés se présentent aux propriétaires de sociétés fermées qui ne 
transfèrent pas leur entreprise à des membres de leur famille. Si les postes les plus 
importants n’ont pas été pourvus à l’avance et qu’aucun rapport n’a pu être établi, les 
employés, les clients et les fournisseurs pourraient subir une rupture abrupte 
potentiellement nuisible aux activités de l’entreprise.

La prévoyance est de mise

Vu les nombreux problèmes à résoudre avant de transférer une entreprise, bien planifier
la transition relève du bon sens. En plus de vous donner le temps de choisir et de 
former vos successeurs, la planification vous permet de voir plus loin et de déterminer 
ce que vous souhaitez pour votre avenir et pour celui de l’entreprise dans laquelle vous 
avez investi tant d’efforts.

La planification de la relève est un processus complexe et chargé émotionnellement : 
vous ne voulez pas vous tromper. En demandant rapidement de l’aide à votre équipe de
professionnels (avocats, comptables et conseillers), vous disposerez d’une marge de 
manœuvre suffisante pour coucher votre vision sur papier, déterminer ce qui va 
fonctionner ou non et élaborer un plan pour que votre vision devienne réalité. Il s’agit 
aussi d’un bon prétexte pour avoir des conversations difficiles, mais nécessaires, et de 
mettre de l’ordre dans vos finances.
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